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Équipement des joueurs, incluant l’utilisation de l’équipement non obligatoire 
 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Introduction 
 
Ce mémo résume la politique de l’ACS afin de réduire les irrégularités et inconsistance dans  
l’application de la loi 4 sur l’équipement des joueurs. Tous les arbitres doivent appliquer ces nouvelles 
politiques dans toutes les parties se jouant sous la supervision directe de l’ACS. D’autres critères 
peuvent s’appliquer pour les parties de la USL 1ère division (A-league) et pour toutes autres parties ou 
compétitions internationales (FIFA), les arbitres en seront informés.  
  
L’ACS recommande fortement que les associations provinciales/territoriales adoptent ces principes 
pour aider à réduire les irrégularités dans l’application de cette loi du jeu. 
 
   

 
Lois du jeu 
 
Les lois du jeu stipulent que: 

- “Un joueur n’est pas autorisé à porter tout objet représentant un 
danger pour lui-même ou pour les autres ” (Loi 4) 

 

 
 
- “Les protections modernes telles que couvre-chefs, masques de 
visage, genouillères et coudières sont faites dans des matériaux mous  
légers et rembourrés et ne sont pas considérées comme dangereuses. 
Elles sont donc autorisées.” (FIFA) 

 
  
 
- “Les nouvelles technologies ont rendu les lunettes de sports bien plus 
sûres, tant pour le joueur les portant que pour les autres joueurs. Les 
arbitres sont priés de faire preuve de tolérance. Cela vaut notamment pour 
les jeunes joueurs.” (FIFA)  
 
 
 
- C’est la responsabilité de l’arbitre d’inspecter l’équipement obligatoire et non obligatoire des 
joueurs avant chaque partie, ainsi que l’équipement des joueurs remplaçants avant qu’ils 
entrent sur le terrain pour la première fois pour prendre part à la partie. (Loi 5) 
 

Source: CSA 

Source: FIFA 

Source: FIFA 
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Consignes spécifiques 
 
1. Bijoux 

- Aucun bijoux, quel qu’il soit, n’est accepté sur le terrain, même si ce dernier est recouvert de 
ruban “tape”. 

- Les arbitres doivent montrer l’exemple en ne portant aucun bijoux et enlever ces derniers 
avant d’entrer sur le terrain (les montres sont évidemment acceptés pour les arbitres). 

- La règle d’or est: “si les bijoux sont visibles, ils doivent être enlevés”. 
- Boucles d’oreilles: aucune boucle d’oreille n’est acceptée. Le « tape » recouvrant la boucle 

d’oreille n’est plus accepté.  
- Boucle au visage: tout bijoux autour des yeux, nez ou autre partie du visage doivent être 

enlevés.  
- Bracelets: tout bracelets (incluant le métal, corde ou autres matériaux…) doivent être 

enlevés.  
- Bracelets médicaux: peuvent être portés s’il sont adéquatement recouverts et sécuritaires 

pour tous les joueurs. 
- Colliers: tout colliers doivent être enlevés.  
- Perçage corporel “body piercing”; tout perçage invisible aux yeux de l’arbitre ne pose pas 

vraiment de problèmes. Par contre, s’il est visible, l’arbitre doit s’assurer que le bijou est 
enlevé.  

- Montres: les joueurs ne sont pas autorisés à porter une montre. 
- Cheveux tressés avec billes “Beaded Hair”: si une joueuse porte des billes aux cheveux, 

ces derniers doivent être retenus par un filet ou recouvert. Si cette consigne n’est pas 
respectée, la joueuse ne pourra pas prendre part au jeu. 

- Bagues: elles doivent être enlevées. La seule exception est une bague de mariage sans relief 
qui définitivement ne peut être enlevé et qui ne pose aucun danger pour aucun joueur. Il est 
recommandé que les équipes avisent leurs joueurs préalablement pour que les bagues soient 
enlevées avant d’arriver au terrain. Si, exceptionnellement, la bague ne peut être enlevé, elle 
doit être adéquatement recouverte et sécuritaire.  

 
2. Produit porté à la tête 

- Casquettes: aucune casquette ou chapeau n’est autorisé sur le terrain, à l’exception du 
gardien de but qui occasionnellement utilise une casquette pour se protéger du soleil.  

- Bandeaux: aucun bandeau n’est autorisé.  
- Bandeaux de sueur: aucun bandeau de sueur n’est autorisé. 
- Protecteurs de tête: seulement ceux approuvés par la FIFA sont permis. 
- Lunettes de sport: les lunettes de sports sont acceptées s’ils ne représentent aucun danger 

tant pour le joueur qui les portent que pour les autres joueurs. Les matériaux comme le métal 
ou la vitre ne sont pas acceptés. (Voir photo ; source: FIFA). 

 
3. Supports orthopédiques i.e. protecteurs de genoux 

- La circulaire de la FIFA no 863 stipule que la grande majorité de produits commerciaux 
manufacturés sont sécuritaires. Ces articles posent moins de risque que des joueurs se  
frappant accidentellement les têtes, par exemple. 

- Le souci principal n'est pas uniquement la dureté de l'équipement, plutôt il importe qu’aucun 
équipement ne coupe ou blesse un autre joueur. 

- Tout support doit être sécuritaire pour tous les joueurs, et adéquatement recouvert. 
 
4. Plâtres 

- Un joueur portant un plâtre mou sera autorisé à jouer si le plâtre ne présente aucun danger à 
lui-même ou à aucun autre joueur. 

- Tous les plâtres doivent être sécuritaires et adéquatement recouverts. 



Mémorandum de l’ACS sur la Loi 4 / 2005 

- L’arbitre (ou le superviseur des arbitres s’il y en a un assigné à la partie) prendra la décision 
finale concernant la sécurité du port du plâtre.  

- Tout joueur qui emploie un plâtre avec l'intention d’intimider ou de blesser un adversaire sera 
immédiatement averti ou expulsé. 

 
5. Chaussures 

- Les arbitres doivent également procéder à une inspection de chaussures de tous les joueurs 
avant le début de la partie. 

- Les crampons de chaussures mal entretenus peuvent constituer un danger. 
- En inspectant des chaussures, les arbitres doivent être alertes à la possibilité d’usure des 

crampons et de leur côté coupant sur le plastique ou métal utilisé dans leur construction. 
- Ces bavures peuvent devenir très pointues et avoir été la cause de lacération aux 

adversaires. 
- Un arbitre qui est préoccupé par l'état des crampons devrait refuser leur utilisation jusqu'au 

moment où la situation est corrigée ou les chaussures remplacées. 
 

6. Chandails/ Maillots 
      -  Tous les maillots doivent avoir des manches. 
      -    Les joueurs ne peuvent rouler les manches ou les attacher au niveau des épaules. 
     - Un joueur qui enlève son maillot pour célébrer un but recevra un carton jaune pour s’être 

rendu coupable de comportement antisportif.  
  
 
Actions disciplinaires: 

• Le joueur contrevenant doit être enjoint par l’arbitre à retirer tout objets dangereux et 
bijoux.  

• Un joueur qui, après avoir été averti par l’arbitre d’enlever tout objet dangereux ou 
bijoux, et qui les portent encore, recevra un carton jaune pour s’être rendu coupable de 
comportement antisportif. 

• Si le jeu a été arrêté par l’arbitre pour prononcer un avertissement (carton jaune), la 
partie reprend par un coup franc indirect exécuté par un joueur de l’équipe adverse à 
l’endroit où se trouvait le ballon au moment de l’arrêt du jeu.   

 
 
Conclusion 
On espère que cette approche aidera chacun à s'assurer que tous les joueurs sont capables de 
participer au jeu tout en prêtant une attention particulière à leur propre sécurité et celle de leurs 
adversaires. Encore une fois, les provinces/territoires sont fortement encouragés à adopter ces 
recommandations en tant que politique locale afin d’assurer plus d'uniformité à travers le pays. 
 
 
Distribution 
Tout arbitres National ou Nominée National, Instructeurs et évaluateurs 
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Toutes associations provinciales/territoriales  
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“For the Good of the Game” 
 


